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ASSEMBLÉE NATIONALE
26 janvier 2024 

ENCADRER L'INTERVENTION DES CABINETS DE CONSEIL PRIVÉS DANS LES 
POLITIQUES PUBLIQUES - (N° 2112) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 87

présenté par
M. Houssin, M. Bovet, M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
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Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, 

M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Jacobelli, Mme Jaouen, M. Jolly, 
Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 

Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, Mme Mélin, 
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----------

ARTICLE 12

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant : 

« 3° bis Le président de la commission des finances de l’Assemblée nationale ou du Sénat ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Traditionnellement député d’opposition, le président de la commission des finances de l’Assemblée 
nationale ou du Sénat est pourvu de pouvoirs élargis en matière de contrôle budgétaire, notamment 
la possibilité d’accéder à des documents couverts par le secret fiscal, des entreprises comme des 
particuliers dans le cadre de ses missions ou la possibilité de faire des “contrôles sur pièces et sur 
place” pour réclamer des documents administratifs dans les ministères ou services de l’État, quels 
qu’ils soient. 



ART. 12 N° 87

2/2

En conséquence, il est parfaitement logique de confier à ce dernier un pouvoir de saisine de la 
HATVP. 


